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Feu vert pour le droit d'auteur européen
LE RÉSUMÉ

Le Parl«Mnt ~ a
adopté a une assez large

majorité la directIVe reformant
le droit d·auteur.

Un souIagemllnt pour lés roi·
teurs de presse, les auteurs
et les artistes, qui pourront

monnayer leurs œuvres vis'.;\.'
vis des géants de l'internet.

Ces derniers dénoncent une
atteinte à la ~

d••xpreukIn et a l'accès à
l'information.

Le Parlemef1t va à present
~ le texte avec la
Commission et le ConseiL

JEAN-FRANÇQIS SACRÉ

Le Parlement européen a adopté à
une assez large majorité (438 votes
pour, 226 contre et 39 abstentions lia
directive rHonnant le droit d'auteur,
Le texte doit permettre aux proprié-
taires de contenus (éditeurs de
presse, artistes, .. ) d'être rémunérés
pour l'exploitation de ceux· ci sur les
plateformes numériques. Via la pu·
blicité, ceUes..citirent des revenus co-
lossaux en agrégeant ces différents
contenU5 sans rémunérer les ayants
droit à leur juste valeur,

Et pourtant, ce vote n'allait pas de
soi. Début juillet, les dépurés avaient
rejeté le texte. Durant l'été, plus de
250 amendements ont été introduits.

1voua c:Ieftz Itreutlsfalte de ce vote...
oui, d'autant qu'il y avait
beaucoup d'incertitudes sur
son issue. Or le texte a ob-
tenu une m~orité très
large, Cela donne une as-
sise forte au Panement
alors qu'il va devoir à pré-
sent négocier le texte en
trilogue avec la Commission
et le Conseil.

2QU~- quia fait
pench ••. 1a balance

aIonl qu. deux mois plus

voyés d'Inde et des Etats-
Unis (des régions pas
vraiment concernées par le
texte}, et leurs boites mails
inondées de milliers de
courriers électroniq ues ...
On n'avait jamais vu ça!

3Qu·•••.••• t
1•• ~lIUI"

Jeplan fInancW?
C'est trop tôt pour le dire. Le
vote du jour n'est qU'une
étape. Le texte doit encore
être négocié par ailleurs et
transposé dans les législa-

Lamachine du lobbying a fait le reste.
Si auteurs et éditeurs plaidaient pour
leur survie, les géants du net défen-
daient, sous couvert de défense de la

liberté d'expression, le maintien dl'
leur business model.

• Quels sont les changements?
Pour rappel, deux articles faisaient
polémique. Le 11 prévoit la création
d'un droit voisin pour les éditeurs de
presse qui s'eHiment pillés de leurs
contenus par les agrégateurs d'infas
comme Google News ou facebook. Il
doit leur permettre de se faire rému-
nérer lors de la réutilisation en ligne
de leurs contenus. Letexte prévoit ce-
pendant que le partage d'hyperlieDS
échappe au droit voisin, tout comme
l'ajout de mots individuels pour caté-
goriser un article.

l'autre article contesté, le 13,pré-
voit que les platefomles comme You-
Tube ou Facebook devront négocier
des accords de licence avec les ar-
tistes. faute dequoi, eUedevront met-
tre en place des techniques permet-
mnt de détecter automatiquement
des contenus protégés par le droit
d'auteur (vidéos, films, clips ... ) ann
de les retirer, Estimant qu'ils ne sont
qu'hébergeun de contenus postés
par des utilisateurs et qu'ils n'en sont
donc pas responsables, les géants du
net refusaient de payer. Ils n'ont pas
été entendus, mais le texte prévoit
que les petites et micro·plateformes
seront exemptées.

• Quelles ont été les réactions?

Questions à

t6t, JeParlement avait re-
jet6 IIItute?
IlY Il eu un gros travail d'in-
formation dans les médias.
Les éditeurs se sont aussi
beaucoup impliqués. Cela a
fait réfléchir les parlemen-
taires quI ont compris que
te maintien d'une presse fi-
nanciérement solide était
indispensable au bon fonc-
tionnement d'une société
démocratique. Pourtant. ils
ont dü subir un lobbying in·
croyable des géants de l'in-
ternet avec des tweets en·

"Cette réJonne ne concerne pas seu/e-
mentla modernisation du droit dameur;
mais la fonction JondlllllPlltale dl' nos
démocraties, a déclaré un porte· parole
des associations européennes desédi·
teurs dejoumaux et des magazines,
ENPAet Emma, "C'est un premier pas
vers une Ellrope fOrll' qui défend les
droits de ses dt~ns, oli la diversi/é nt!-
turelre et la criatlvité triomphen 1ail seill
d'un interne! OUVI'rl.L'Europe ne se laisse
plus meller par le bout du Ilez par Ulll'
poignée t!epuissallts giallts dl' la tft:h-
nologie et clloisit de garantl'rà ses au-
tl'lIrs et à ses artistl's la pmtl'ctiolll't/a
œmunémtion qui leurrevil'nnl'nt», a de
son côté dédaré Carine Ubert,CEOde • Quelleestla suite?
la Sabam, la première société d'au- Des discussions à huis dos entre re·

d 1 présentants du Parlement européen.
leun elle gique, du Conseil et de la Commission vont

Du côté des moguls du web, le ton être entamées avant de déboucher
est tout autre. Le CCIA,lobby de l'in-
dustrie digimle, accuse le texte de "sa. sur un texte de compromis. Ce docu-

ment devra ensuite à nouveau être1'""la /ibmé d'expœssioll et l'accès il "in- soumis au vote du ParlemenLldéale-
j'onnaHon., alors que Je Beuc, le lobby
européen des comommateurs, es- men"ladirectiverlevraitêtreadoptée

avant]a 6n2m8 ou au plus tard avanttime qu'il s'agit.d'Ilne mauvaise 1l0U-
vel.le pour les consommateurs». Chez les aections européennes de maL Par

la suite, il faudra attendre environ unGoogle, le ton est officiellement plus
soft: .Nous avons lOujollrs dit que plus an pour une retranscription dans les
d'innovation et la collaboration étaient législations nationales.
le meilleur moyen de parvenir à un ove. «L'Europe ne •• laisse
nir1.urable p.our les serte~rs.eurupée/ls plus mener par le bout
de luifoml!Jflon et dl' /a creatloll, et /JOlIS d . -.1 née
nOllS sommes engagés à poursuivre noire U nez par une ...-9
parlenariat étroit aver ces industries., de puissants géants de
indique un porte-parole, Traduction: la technologle.1t
les artices 11 e1l3 sont inutiles.

• C b" " .•" CARINE UBERT
. om lcn auteurs et "",lteurs peu- CEODEtA SABAM
vent espérer peI'tt'Voir7

Impossible à dire à ce stade. LesMi·
teurs vont devoir négocier avec les
plateformes. En France, on évoque
quelques centaine., de millions d'eu·
ros pour la presse, C'esll'inconnue
aussi du côté des auteurs. On s.1itque
YouTube, liliale de Google, rétribue 18
fois moins ses artistes que Spotiry et
95 fois moins qu'Apple Musir. A ce
jour, eUe dépense environ] milliard
en droits d'auteur, un chiffre à corn·
parer aux 100 milliards de revenus
publicitaires de Google en 2017. Laré-
forme risque donc de coûter cher à
Google.

CATHERINE
ANCIAUX

Secretaire générale de LA
PRESSE.be, association
des éditeurs de Journaux
francophones et germa-
nophone

tions nationales. On peut
imaginer que les éditeurs
plus petits vont se regrou-
per, par exemple dans des
sociétés de gestion de
droits, pour négocier avec
les platetormes. D'autres,
plus grands, pourraient né·
goder individuellement. En
Belgique, rien n'a été arrêté.

4Ne cral9nu-- pu
un retour de bAton des

pIat8forrrles IOUS forme
de d6r6f ••.• 1lC4IIMlIt de
_situ?

Elles l'ont déjà fait indivi-
dueUement dans le passé
avec certains sites en
Belgique, en Espagne et en
Allemagne. Elles vont sans
doute défendre chérement
leur business model. mais il
y aura dèsormais une légis·
labon européenne applica-
ble dans tous les pays. ce
qui donnera aux éditeurs
une véritable position de
négociation et freinera la
capacité des plateformes à
faire pression sur eux.
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